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VISANT À INTERDIRE LE DÉMARCHAGE TÉLÉPHONIQUE - (N° 561) 

Tombé
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ARTICLE 4

À l’alinéa 5, substituer au nombre :

« soixante »

le nombre :

« quatre-vingts ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, les député.es LFI-NFP souhaitent a minima encadrer la fréquence 
auxquels un appel téléphonique ou tentative d'appel relevant du démarchage préalablement consenti 
par un consommateur peut avoir lieu. Nous proposons d'aller plus loin que ce que cet article prévoit.

Actuellement, l'article L223-1 du code de la consommation dispose que ces jours et horaires ainsi 
que la fréquence auxquels la prospection commerciale par voie téléphonique non sollicitée peut 
avoir lieu, lorsqu'elle est autorisée, sont déterminés par décret. Nous souhaitons non seulement 
mettre fin à ces appels non sollicités, mais aussi encadrer par la loi, sans le déléguer au 
réglementaire, cette fréquence.
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Ainsi, l’article 1er du décret n° 2022-1313 du 13 octobre 2022 interdit à un même professionnel de 
démarcher un même consommateur plus de quatre fois en 30 jours et, d’autre part, prévoit une 
période de carence de 60 jours avant toute nouvelle tentative de démarchage lorsque le 
consommateur a refusé ce démarchage au cours de la conversation.

Nous proposons d'encadrer la fréquence du démarchage téléphonique, afin qu'elle ne puisse pas 
excéder deux appels ou tentatives d’appel d’un même consommateur par un même professionnel au 
cours d’une période de minimum 80 jours, au lieu des 60 jours proposés dans cet article.

Il s'agit du strict minimum pour assurer le droit à la tranquilité et à la déconnexion de nos 
concitoyen.es même celles et ceux ayant consenti à être démarché.es par une entreprise. Sans quoi 
nous continuerons collectivement à subir le caractère intrusif du démarchage téléphonique, qui n'est 
rien d'autre qu'une énième manifestation de l'immixtion du marché au sein de notre sphère intime.


